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Les soussignés : 

- Madame Lucie, Justine HUART,  
Née le 14 octobre 1994 à PARIS (75012), de nationalité française, résidente au sens 
de la réglementation fiscale, 

- Monsieur Romain, Lionel ANTOZZI,  
Né le 14 janvier 1995 à EVRY (91000), de nationalité française, résident au sens de la 
réglementation fiscale, 
 

Demeurant tous deux à CARQUEIRANNE (83320), 1070 Route du Vallon, 

Liés par un pacte civil de solidarité enregistré à MORSANG-SUR-ORGE (91390) le 18 
octobre 2018 sous le régime légal de la séparation des patrimoines, 

Disposant de la pleine capacité civile, n'ayant fait l'objet d'aucune condamnation ou 
mesure quelconque entraînant interdiction d'administrer, diriger ou contrôler une 
société, 

Ont établi ainsi qu’il suit les statuts d’une société par actions simplifiée devant exister 
entre les propriétaires d’actions créées lors de la constitution et en cours de vie sociale. 



ANTOZZI AMENAGEMENT 
Société par actions simplifiée  

Au capital de 1 000 € 

Siège social : 1070 Route du Vallon, 83320 CARQUEIRANNE 

RCS TOULON   xxxxx 
 
 
 

TITRE I. – FORME – OBJET – DÉNOMINATION SOCIALE – SIÈGE – DURÉE 
 

Article 1. – Forme 
 
La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions du Code de 
commerce, par toutes autres dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que 
par les présents statuts. 
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. Dans 
le cas où la Société comporte plusieurs associés, les attributions de l'associé unique sont 
dévolues à la collectivité des associés, et inversement. 
 
Elle ne peut, sous sa forme actuelle de société par actions simplifiée, procéder à une offre 
au public de titres financiers ou à l'admission aux négociations sur un marché réglementé 
de ses actions, mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou 
à un cercle restreint d'investisseurs. 
 
Elle peut émettre toutes valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l'attribution de 
titres de créances, dans les conditions prévues par la loi et les présents statuts. 
 

Article 2. – Objet 
 
La Société a pour objet, tant en France qu'à l'étranger : 

- A titre principal : 

o L’architecture d’intérieur et la décoration intérieure, en ce compris le 
conseil en matière d’agencement, d’aménagement et de design d’espace, à 
l’exclusion des fonctions de maître d’œuvre ; 

o La réalisation de plans de conception et d’aménagement, d’infographies, 
dessins, images de synthèses, modélisations 3D, vidéos et maquettes ; 

- A titre accessoire : l’acquisition, par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la gestion, 
la vente ou l’échange de tous droits mobiliers, valeurs mobilières et autres 
instruments financiers, cotés en bourse ou non cotés, français ou étrangers ; 



- Et plus généralement, toutes opérations juridiques, civiles, économiques, 
financières, commerciales, industrielles, mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'un des objets spécifiés ou à tous objets 
similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement ; 

- Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, 
soit seule, soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, 
de commandite, de souscription, d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion, 
d'alliance, de société en participation, ou encore de prise ou de dation en location 
ou en gérance de tous biens ou droits, ou autrement. 

 

Article 3. – Dénomination 
 
La Société a pour dénomination : ANTOZZI AMENAGEMENT 
 
Tous les actes ou documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment 
lettres, factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots 
« Société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS », et de l'énonciation du montant 
du capital social. 
 

Article 4. – Siège social 
 
Le siège social est fixé à CARQUEIRANNE (83320), 1070 Route du Vallon.   
 
Il peut être transféré par décision collective extraordinaire des associés, ou décision de 
l’associé unique le cas échéant. 
 

Article 5. – Durée 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution 
anticipée et de prorogation. 
 
Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont 
prises par décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président provoquera une 
décision des associés à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. 
 
A défaut, tout associé pourra demander, conformément aux dispositions de l'article 1844-
6 du Code civil, au Président du Tribunal de commerce statuant sur simple requête, la 
désignation d'un mandataire chargé d'obtenir une décision collective des associés sur la 
prorogation éventuelle de la Société. 
 



Les associés seront consultés et la décision de prorogation devra être prise selon les 
modalités prévues à l'article 18.1.5. « Majorité des décisions extraordinaires » ci-après 
des statuts. 
 
Les associés opposés à la prorogation seront tenus de céder leurs actions aux autres 
associés ou à la Société ; la cession ou le rachat devra intervenir dans un délai de six mois 
à compter de la décision de prorogation et au prix fixé par accord entre les parties ou, à 
défaut, déterminé par expert dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
 

TITRE II. – APPORTS – CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 
 

Article 6. – Apports 
 
Il a été apporté à la Société par : 

- Madame Lucie HUART,  
Une somme en numéraire de CINQ CENTS EUROS,  
ci  ............................................................................................................................  500 € 

- Monsieur Romain ANTOZZI,  
Une somme en numéraire de CINQ CENTS EUROS,  
ci  ............................................................................................................................  500 € 

Soit au total la somme de MILLE EUROS (1 000 €). 
 
Les fonds correspondant aux apports en numéraire ont été déposés par chacun des 
associés, sur le compte ouvert au nom de la Société en formation auprès de l’étude 
notariale de Maître Quentin FOUREZ, située 1 Place Maréchal Gallieni, 27500 PONT-
AUDEMER, sur présentation notamment de l’état des souscriptions mentionnant la 
somme versée par les associés. L’état des souscriptions joint aux présents statuts est 
certifié sincère et véritable par le représentant légal de la Société. 
 
La somme totale versée par les associés, soit mille euros (1 000 €), correspondant à mille 
(1 000) actions d’un euro (1 €) de valeur nominale chacune, souscrites et libérées en 
totalité, a été régulièrement déposée le 4 avril 2023 pour le compte de la Société en 
formation, ainsi qu’il résulte du certificat établi par le notaire dépositaire des fonds. 
 

Article 7. – Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1 000 €). 
 
Il est divisé en mille (1 000) actions ordinaires d’un euro (1 €) de valeur nominale chacune, 
entièrement libérées et toutes de même catégorie. 
 
 



Article 8. – Augmentation, réduction et amortissement du capital 
 
Le capital peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par la loi et 
par une décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés, statuant sur le 
rapport du Président. 
 
8.1. – Augmentation du capital 
 
8.1.1. – Le capital social peut être augmenté dans les conditions prévues par la loi par 
décision unilatérale de l'associé unique ou par une décision collective des associés, 
statuant sur le rapport du Président.  
 
En tout état de cause, aucune souscription publique ne pourra être ouverte. 
 
Le capital social peut ainsi être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de 
préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut 
également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 
 
Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant 
majoré d'une prime d'émission. 
 
8.1.2. – Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec 
des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une 
fusion ou d'une scission. 
 
Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs 
mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des 
sommes correspondantes. 
 
8.1.3. – Sauf stipulation statutaire contraire éventuelle établissant des actions de 
préférence sans droit de vote, les associés ont, proportionnellement à leur participation 
dans le capital social, un droit de préférence à la souscription des nouveaux titres émis, 
en cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances. 
 
Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de 
souscription. La collectivité des associés qui décide l'augmentation de capital peut 
également supprimer ce droit préférentiel, totalement ou partiellement, dans les 
conditions légales. 
 
Les nouvelles actions souscrites en numéraire doivent être intégralement libérées lors de 
la souscription de la quotité du nominal prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité 
de la prime d'émission. 
 



Aucun tiers ne peut prendre de participation au sein de la Société, à l'occasion d'une 
augmentation de capital ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
donnant droit à l'attribution de titres de créances, sans être préalablement agréé par la 
collectivité des associés statuant dans les conditions précisées sous l'article 11.4 
« Agrément » ci-après. Ledit tiers doit, dans ce cas, solliciter son agrément préalablement 
à la souscription. 
 
8.2. – Réduction du capital 
 
La collectivité des associés peut décider ou autoriser la réduction du capital social pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit, notamment pour cause de pertes ou 
par voie de remboursement ou de rachat partiel des actions, de réduction de leur nombre 
ou de leur valeur nominale, le tout dans les limites et sous les réserves fixées par la loi. 
 
Lorsque la Société comporte plusieurs associés, la réduction de capital ne peut en aucun 
cas porter atteinte à l'égalité des associés. 
 
8.3. – Amortissement du capital 
 
La collectivité des associés peut décider d'amortir tout ou partie du capital social et 
substituer aux actions de capital des actions partiellement ou totalement amorties. 
 
8.4. – Délégations 
 
La collectivité des associés, ou l’associé unique le cas échéant, peut déléguer à l'organe 
dirigeant les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de décider, dans les conditions 
et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital, ainsi que d'en 
constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts. 
 

Article 9. – Actions 
 
9.1. – Forme des actions 
 
La Société ne pouvant procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission 
aux négociations sur un marché réglementé de ses titres, les actions émises par celle-ci 
sont obligatoirement nominatives. 
 
La matérialité des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur un 
compte tenu à cet effet par la Société dans les conditions et modalités prévues par la loi 
et les règlements. 
 
À la demande de tout associé, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée 
par la Société. 
 
 
 



9.2. – Droits et obligations attachés aux actions 
 
9.2.1. – Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 
 
9.2.2. – Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et à l'ensemble des 
décisions prises par la collectivité des associés ou l'associé unique. 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelques mains qu'il 
passe. 
 
9.2.3. – Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un 
droit quelconque, les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, 
ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire leur affaire personnelle du 
regroupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions nécessaires. 
 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
 
9.2.4. – Les droits attachés aux actions indivises sont exercés par celui des indivisaires qui 
a été mandaté comme tel auprès de la Société. 
 
Les indivisaires des actions doivent notifier à la Société, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, dans le délai de trente (30) jours à compter de la survenance 
de l'indivision, le nom du représentant de l'indivision qui exercera les droits attachés 
aux actions. Toute modification dans la personne du représentant de l'indivision n'aura 
d'effet, vis-à-vis de la Société, qu'à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de sa 
notification à la Société, justifiant de la régularité de la modification intervenue, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 
 
En application de la possibilité offerte par l’article 1844 alinéa 3, les associés conviennent 
que lorsqu’une part est grevée d'un usufruit, elle donne droit à une voix dont le droit de 
vote appartient uniquement à l’usufruitier, sauf pour les décisions suivantes où il est 
réservé au nu-propriétaire : 

- dissolution anticipée de la Société ; 

- prorogation de la Société ; 

- changement de forme de la Société ; 

- changement de nationalité de la Société ; 

- changement ou extension de son objet social ; 

- augmentation des engagements des associés ; 

- lorsque la loi exige un vote unanime. 
 
 



Dans tous les cas où le droit de vote appartient à l'usufruitier, le nu-propriétaire devra 
obligatoirement être convoqué dans les mêmes formes et délais que les autres associés 
à toutes les assemblées générales ordinaires et extraordinaires et il bénéficiera du même 
droit d'information ; le nu-propriétaire ne disposera dans ces assemblées que d'une voix 
consultative. 
 
Pour toutes les décisions où le droit de vote appartient au nu-propriétaire, l'usufruitier 
devra également être convoqué aux assemblées. 
 
En tout état de cause, devront être respectées les dispositions légales en la matière 
lesquelles primeront sur les stipulations de ladite convention qui lui seraient contraires. 
 
9.2.5. – Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital 
qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix. 
 
9.2.6. – Tout associé a le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir 
communication des documents sociaux lesquels doivent être mis à sa disposition au siège 
social, aux époques et dans les conditions prévues par les statuts. 
 
9.3. – Libération des actions 
 
Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du 
versement de la quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la 
prime d'émission. 
 
La libération du surplus intervient en une ou plusieurs fois aux époques et dans les 
proportions qui seront fixées par le Président en conformité avec la loi. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des associés quinze (15) jours au moins 
avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, adressée à chaque associé. À défaut pour l'associé de les libérer aux 
époques fixées par le Président, les sommes dues sont, de plein droit, productives 
d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à compter de la date d'exigibilité, sans préjudice des 
autres recours et sanctions prévus par la loi.  
 
Les associés ont également la faculté de procéder à des versements anticipés. 
 
Les actions émises en représentation d'un apport en nature doivent être intégralement 
libérées. 
 
Article 10. – Exclusion d'un associé 
 
L'exclusion d'un associé peut être prononcée dans les cas suivants : 

- Perte de l’affectio societatis, dont la preuve devra être apportée par tout moyen 
écrit communiqué au Président, étant précisé que la perte de l’affectio societatis 
ne saurait en tout état de cause entraîner la nullité de la Société ; 



- Désaccord persistant d’un associé sur la gestion, les objectifs et la stratégie de la 
Société, manifesté par son opposition continue aux décisions proposées par le 
Président pendant deux exercices consécutifs ; 

- Manquements d'un associé à ses obligations ou violation d'une disposition 
statutaire ; 

- Dissolution, redressement ou liquidation judiciaire de l’associé ; 
- Changement de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce ;   
- Exercice d'une activité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par 

l'intermédiaire d'une société filiale ou apparentée ; 
- Condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé personne physique ou 

morale (ou à l'encontre de l'un de ses dirigeants) ; 
- Plus généralement, la condamnation judiciaire prononcée à l'encontre d'un 

associé personne physique ou d'un dirigeant de l'associé personne morale, 
susceptible de mettre en cause l'image ou la réputation de la Société. 

 
La décision d'exclusion est prise par décision collective des associés statuant à la majorité 
requise en matière de décisions extraordinaires ; l'associé dont l'exclusion est proposée 
participe au vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de cette majorité. 
 
Les associés sont appelés à se prononcer à l'initiative du Président de la Société. 
 
La décision d'exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l'encontre de 
l'associé susceptible d'être exclu et la date de réunion des associés devant statuer sur 
l'exclusion lui aient été préalablement communiqués au moyen d'une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception adressée quinze (15) jours avant la date 
de la réunion de la collectivité des associés, et ce afin qu'il puisse présenter au cours d'une 
réunion préalable des associés ses observations, et faire valoir ses arguments en défense, 
lesquels doivent, en tout état de cause, être mentionnés dans la décision des associés. 
 
La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé ; elle est notifiée à l'associé 
exclu par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'initiative du 
Président. 
 
En outre, cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu 
et désigner le ou les acquéreurs des actions, et ce après application des procédures 
statutaires prévues ci-avant en cas de cession (notamment : préemption, agrément). 
 
La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les quinze (15) jours de la 
décision d'exclusion. 
 
Le prix de cession des actions de l'associé exclu sera déterminé d'un commun accord ou, 
à défaut, à dire d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil. 
 
Si la cession des actions de l'associé exclu ou le paiement du prix ne sont pas réalisés 
dans le délai prévu, la décision d'exclusion sera nulle et de nul effet. 
 



A compter de la décision d'exclusion, les droits non pécuniaires de l'associé exclu seront 
suspendus. 
 
Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'associé qui 
a acquis cette qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 
 
La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu’à l'unanimité des associés. 
 
 

TITRE III. – CESSION ET TRANSMISSION DES TITRES 
 

Article 11. – Cession et transmission des actions 
 
11.1. – Définitions 
 

- Cession : toute opération, à titre onéreux ou gratuit, volontaire ou forcé, 
entraînant le transfert de titres, immédiatement ou à terme, directement ou 
indirectement, notamment par aliénation (par vente, apport, fusion, donation, 
partage, échange, licitation, abandon, renonciation, gage, nantissement ou 
réalisation d'un gage ou nantissement ou par tout autre moyen), échange, prêt, 
conversion ou démembrement de titres ou de droits attachés aux titres, ou toute 
autre manière. 

 
- Tiers : toute personne non associée de la Société. 

 
- Titre : désigne (i) les actions, (ii) tous titres et valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme (que ce soit par conversion, droit de souscription, 
échange ou autrement), à une quotité du capital de la Société (en pleine propriété, 
en usufruit, ou en nue-propriété) ou à des droits de vote ou à des droits sur ses 
résultats ou son boni de liquidation, (iii) le droit de souscription attaché 
aux actions et autres titres et valeurs mobilières visées au (ii) ci-dessus, et (iv) les 
droits d'attribution gratuite d'actions ou de valeurs mobilières attachés. 

 
11.2. – Principes 
 
La cession des actions, et plus généralement des titres, s'opère à l'égard de la Société et 
des tiers par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, sur 
production d'un ordre de mouvement établi sur un formulaire fourni ou agréé par la 
Société signé par le cédant ou son mandataire. 
 
Si les actions ne sont pas entièrement libérées, l'ordre de mouvement doit être signé en 
outre par le cessionnaire. 
 
La cession d'actions est alors enregistrée sur un registre coté et paraphé, tenu 
chronologiquement, dit « registre de mouvements des titres ». 



La Société procède à cette inscription dans les huit jours de la réception de l'ordre de 
mouvement ou de la vérification des opérations de cession automatique et de plein droit. 
 
La location des actions est interdite. 
 
Lorsque la Société ne comporte qu’un seul associé, la cession de titres par l’associé unique 
est libre et n’est pas soumise aux articles 11.3. « Préemption » et 11.4. « Agrément ». 
 
11.3. – Préemption 
 
Lorsque la Société comporte plusieurs associés, toute cession de titres de la Société, 
même entre associés, est soumise au respect du droit de préemption conféré aux 
associés dans les conditions ci-après. 
 
11.3.1. – L’associé cédant notifie au Président et à chacun des associés, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, son projet de cession mentionnant : 

- le nombre d’actions concernées ; 

- les informations sur le cessionnaire envisagé :  nom, prénoms, adresse et 
nationalité ou s’il s’agit d’une personne morale dénomination, siège social, numéro 
RCS, montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux ; 

- le prix et les conditions de la cession projetée. 
 
La date de réception de la notification de l’associé cédant fait courir un délai de trois mois 
à l’expiration duquel, si les droits de préemption n’ont pas été exercés en totalité sur les 
actions concernées, le cédant pourra réaliser librement la cession projetée, sous réserve 
de respecter la procédure d’agrément prévue à l’article suivant des présents statuts. 
 
11.3.2. – Chaque associé bénéficie d’un droit de préemption sur les actions faisant l’objet 
du projet de cession. Ce droit de préemption est exercé par notification au Président dans 
les deux mois au plus tard de la réception de la notification ci-dessus visée. Cette 
notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
précisant le nombre d’actions que chaque associé souhaite acquérir. 
 
11.3.3. – A l’expiration du délai de deux (2) mois prévu à l’alinéa 11.3.2 ci-dessus et avant 
l’expiration du délai de trois (3) mois fixé à l’alinéa 11.3.1 ci-dessus, le Président doit 
notifier à l’associé cédant, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, les 
résultats de la préemption. 
 
Si les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d’actions dont la cession 
est envisagée, les actions concernées sont réparties par le Président entre les associés 
qui ont notifié leur volonté d’acquérir au prorata de leur participation au capital de la 
Société et dans la limite de leurs demandes. 
 
 



Si les droits de préemption sont inférieurs au nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, les droits de préemption sont réputés n’avoir jamais été exercés et l’associé 
cédant est libre de réaliser la cession au profit du cessionnaire mentionné dans sa 
notification, sous réserve de respecter la procédure d’agrément prévue à l’article suivant 
des présents statuts. 
 
11.3.4. – En cas d’exercice du droit de préemption, la cession des actions devra être 
réalisée dans un délai de trois mois moyennant le prix mentionné dans la notification de 
l’associé cédant. 
 
11.3.5. – Les dispositions du présent articles sont applicables dans tous les cas de cession 
entre vifs, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, et ce alors même que la cession aurait 
lieu par voie d’adjudication publique en vertu d’une décision de justice. Elles sont 
également applicables en cas d’apport en société, d’apport partiel d’actif, de fusion et de 
scission.  
 
11.4. – Agrément 
 
11.4.1. – Sous réserve du respect de la procédure de préemption visée à 
l'article précédent et du non-exercice du droit de préemption dans les conditions dudit 
article, la Cession à un tiers de titres par un associé (ci-après la « Transmission »), est 
soumise à l'agrément préalable de la collectivité des associés. 
 
11.4.2. – Le cédant doit notifier au Président et à chacun des associés, le projet de 
Transmission, par lettre recommandée avec accusé de réception, en indiquant le nom et 
les coordonnées complètes du cessionnaire proposé, le nombre et la nature des titres 
objet du projet de Transmission, le prix de Transmission, ses conditions de paiement et 
l'ensemble des modalités de la Transmission envisagée (ci-après « la Notification ») ainsi 
qu'une copie de l'offre d'achat faite par le cessionnaire. 
 
La collectivité des associés statuera sur l'agrément sollicité dans les conditions de 
majorité précisées à l'article 18.1.4. « Majorité des décisions ordinaires », étant précisé 
que les actions du cédant seront prises en compte pour le calcul de cette majorité et que 
ce dernier participera au vote. 
 
La décision prise par la collectivité des associés sera notifiée au cédant par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception dans les deux mois qui suivent la 
Notification. 
 
Le défaut de réponse dans ce délai équivaut à une notification d'agrément. 
 
La décision de la collectivité des associés n'a pas à être motivée et, en cas de refus, elle 
ne peut donner lieu à réclamation et/ou indemnisation. 
 



Si le ou les cessionnaire(s) proposé(s) sont agréés, les ordres de mouvement des Titres de 
la Société seront signés au plus tard dans les trente (30) jours suivant la date de 
l'assemblée ayant agréé le ou les cessionnaire(s) proposé(s). 
 
En cas de refus d'agrément du ou des cessionnaire(s) proposé(s), le cédant dispose d'un 
délai de huit (8) jours à compter de la notification de ce refus (ci-après « Notification de 
Refus ») pour faire connaître au Président, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, qu'il renonce à son projet. 
 
Si le cédant n'a pas renoncé expressément à son projet de Transmission, dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, les associés sont tenus, dans les deux mois de la 
Notification de Refus, d'acquérir ou de faire acquérir les titres, moyennant un prix fixé 
d'accord entre les parties ou, à défaut d'accord, dans les conditions prévues à 
l'article 1843-4 du Code civil. 
 
La Société peut également décider dans le même délai, de réduire son capital du montant 
de la valeur nominale desdits titres et de racheter ces titres au prix déterminé dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent. 
 
Si, à l'expiration du délai de deux mois à compter de la dernière des notifications, 
la Société n'a pas racheté, fait racheter les titres ou réduit son capital du montant de la 
valeur desdits titres, le consentement est réputé acquis et l'associé peut réaliser la 
Transmission initialement prévue. 
 
11.4.3. – Toutefois, en cas de cession de l'intégralité des titres de la Société par tous les 
associés au même cessionnaire dans le cadre d'une seule et même opération, l'agrément 
du cessionnaire est réputé acquis par la seule Cession de l'intégralité des titres 
composant le capital social de la Société, sans que ladite procédure d'agrément n'ait à 
être mise en œuvre. 
 

Article 12. – Nullité des cessions d'actions 
 
Toutes les Cessions de titres effectuées en violation de l'une quelconque des dispositions 
du présent « Titre III » et notamment des articles « Préemption » et « Agrément » des 
présents statuts, sont nulles et de nul effet. 
 
Les organes sociaux en charge de l'administration de la Société refuseront donc 
d'enregistrer dans les registres sociaux, les Cessions intervenues en violation desdites 
clauses. 
 
 
 
 
 
 



TITRE IV. – ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ 
 

Article 13. – Président 
 
13.1. – Désignation du Président de la Société 
 
La Société est représentée à l'égard des tiers, dirigée et administrée par un Président, 
personne physique ou morale, associé ou non, de la Société. 
 
Lorsqu'une personne morale est nommée Président, elle exerce ses fonctions par 
l'intermédiaire de l'un de ses dirigeants. Elle peut toutefois désigner toute personne 
physique en qualité de représentant permanent, en le notifiant à la Société. Elle informera 
ainsi la Société de cette désignation ainsi que de toute modification qui interviendrait 
dans le cadre de cette désignation et lui transmettra les informations relatives à l'identité 
et les coordonnées du représentant permanent. Sauf stipulation contraire expresse dans 
l'acte de désignation, la durée du mandat du représentant permanent sera identique à 
celle du mandat du Président personne morale qu'il représente. 
 
Le ou les dirigeants de ladite personne morale, ainsi que, le cas échéant, le représentant 
permanent qui serait désigné par cette dernière, sont soumis aux mêmes conditions et 
obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils étaient 
Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'ils dirigent. 
 
Le Président est nommé pour une durée indéterminée, sauf stipulation contraire dans 
son acte de nomination et peut être révoqué, pour de justes motifs, par décision collective 
ordinaire des associés ou décision de l’associé unique. 
 
Le Président a le droit de renoncer à ses fonctions, à charge pour lui d'informer par écrit 
la Société de sa démission, et chacun des associés avant la date effective de cessation de 
ses fonctions et moyennant le respect d'un délai de préavis de deux mois. Ce délai peut 
toutefois être réduit en cas d'autorisation par la collectivité des associés ou l’associé 
unique le cas échéant. 
 
Le Président pourra percevoir une rémunération au titre de ses fonctions, laquelle sera 
fixée et modifiée par décision de la collectivité des associés ou par décision de l’associé 
unique.  
 
Outre cette rémunération, il sera remboursé, sur justificatifs, des frais qu'il exposera dans 
l'accomplissement de ses fonctions. 
 
13.2. – Pouvoirs du Président 
 
Le Président assume, sous sa responsabilité, la direction de la Société. Il la représente 
dans ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l'objet 
social. 



Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Président 
qui ne relèvent pas de l'objet social à moins qu'il ne soit prouvé que les tiers savaient que 
l'acte dépassait cet objet ou qu'ils ne pouvaient l'ignorer, compte tenu des circonstances, 
étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Toutefois, à titre de règlement intérieur, le Président ne pourra, sans y avoir été 
préalablement autorisée par décision de l’assemblée générale extraordinaire, et sans que 
cette clause puisse être opposée aux tiers, effectuer l’une des opérations suivantes :  

- Acheter, vendre, échanger ou apporter tous immeubles ;  
- Acquérir et céder toute mitoyenneté, stipuler et accepter toutes servitudes ;  
- Contracter tous emprunts ;  
- Conférer une hypothèque ou tous autres droits réels sur les biens de la Société ;  
- Se rendre caution ou donner aval ;  
- Faire une remise de dette ;  
- Donner ou prendre à bail un immeuble pour une durée supérieure à douze ans ;  
- Acquiescer ou se désister, consentir une antériorité, donner mainlevée d’une 

inscription de saisie, d’opposition ou autre droit avant le paiement. 
 
Également à titre de mesure d'ordre interne et sans que cela soit opposable aux tiers, le 
Président ne pourra prendre les décisions visées ci-dessous qu'avec l'autorisation 
préalable du Directeur général, donnée par écrit sur un support durable (en ce inclus le 
mail, sous réserve d’en garantir la date, l’origine et l’intégrité de son contenu) :  

- Achat, vente, apport ou échange de tout fonds de commerce, droit au bail et 
clientèle ;  

- Constitution de toute sûreté sur les biens de la Société ou de l'une de ses filiales ;  
- Embauche et licenciement (incluant la signature de ruptures conventionnelles) de 

tout personnel salarié ; 
- Signature de tout contrat d’achat ou de prestation de services engageant la Société 

pour un montant supérieur à 5 000 € (TTC) ;  
- Signature de tout contrat de bail ou de mise à disposition d’un bien détenu par la 

Société.  
  

Article 14. – Directeurs généraux 
 
14.1. – Désignation du Directeur général 
 
Le Président pourra désigner un Directeur général ou plusieurs Directeurs généraux, 
personnes physiques ou personnes morales, associées ou non de la Société, pour 
l’assister dans ses fonctions. 
 
Lorsque le Directeur général est une personne morale, elle exerce ses fonctions par 
l'intermédiaire de l'un de ses dirigeants. Elle peut toutefois désigner toute personne 
physique en qualité de représentant permanent, en le notifiant au Président. 
 



Elle informera ainsi le Président de cette désignation et de toute modification qui 
interviendrait dans le cadre de cette désignation et lui transmettra les informations 
relatives à l'identité et les coordonnées du représentant permanent. Sauf stipulation 
contraire expresse dans l'acte de désignation, la durée du mandat du représentant 
permanent sera identique à celle du mandat du Directeur général personne morale qu'il 
représente. Le ou les dirigeants de ladite personne morale, ainsi que, le cas échéant, le 
représentant permanent qui serait désigné par cette dernière, sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que 
s'ils étaient Directeurs généraux en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité 
solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 
 
La durée des fonctions du Directeur général est fixée dans la décision de nomination, sans 
que cette durée ne puisse excéder celle des fonctions du Président. 
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur général reste en 
fonction, sauf décision contraire des associés, jusqu'à la nomination du nouveau 
Président. 
 
Le Directeur général peut être révoqué à tout moment et sans qu'un juste motif soit 
nécessaire, par décision collective ordinaire des associés ou de l’associé unique le cas 
échéant. La révocation des fonctions de Directeur général n'ouvre droit à aucune 
indemnité. 
 
Le Directeur général peut démissionner de ses fonctions à condition d'en avertir au 
préalable et par écrit le Président, trente (30) jours au moins avant la prise d'effet de la 
démission. 
 
Le Directeur général peut être rémunéré ou non. La rémunération éventuelle du 
Directeur général est fixée par le Président, dans la décision de nomination. 
 
14.2. – Pouvoirs du Directeur général 
 
Le Directeur général dispose des mêmes pouvoirs de direction que ceux du Président, et 
sous les mêmes réserves convenues à titre de règlement intérieur, sans que ces clauses 
puissent être opposées aux tiers, à savoir : 

• Le Directeur général ne pourra, sans y avoir été préalablement autorisée par décision 
de l’assemblée générale extraordinaire, effectuer l’une des opérations suivantes :  

- Acheter, vendre, échanger ou apporter tous immeubles ;  
- Acquérir et céder toute mitoyenneté, stipuler et accepter toutes servitudes ;  
- Contracter tous emprunts ;  
- Conférer une hypothèque ou tous autres droits réels sur les biens de la Société ;  
- Se rendre caution ou donner aval ;  
- Faire une remise de dette ;  
- Donner ou prendre à bail un immeuble pour une durée supérieure à douze ans ;  



- Acquiescer ou se désister, consentir une antériorité, donner mainlevée d’une 
inscription de saisie, d’opposition ou autre droit avant le paiement. 

• Le Directeur général ne pourra prendre les décisions visées ci-dessous qu'avec 
l'autorisation préalable du Président, donnée par écrit sur un support durable (en ce 
inclus le mail, sous réserve d’en garantir la date, l’origine et l’intégrité de son contenu) :  

- Achat, vente, apport ou échange de tout fonds de commerce, droit au bail et 
clientèle ;  

- Constitution de toute sûreté sur les biens de la Société ou de l'une de ses filiales ;  
- Embauche et licenciement (incluant la signature de ruptures conventionnelles) de 

tout personnel salarié ; 
- Signature de tout contrat d’achat ou de prestation de services engageant la Société 

pour un montant supérieur à 5 000 € (TTC) ;  
- Signature de tout contrat de bail ou de mise à disposition d’un bien détenu par la 

Société.  
 
Le Directeur général dispose du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée, même par les actes du Directeur 
général qui ne relèvent pas de l'objet social à moins qu'il ne soit prouvé que les tiers 
savaient que l'acte dépassait cet objet ou qu'ils ne pouvaient l'ignorer, compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette 
preuve. 
 

Article 15. – Conventions entre la Société et ses dirigeants ou associés 
 
Le Président doit aviser le ou les commissaires aux comptes, s'il en existe, des conventions 
intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et le Président, un 
Directeur général ou l'un des associés de la Société disposant d'une fraction des droits de 
vote supérieure à dix pour cent (10 %) ou encore, s'il s'agit d'une société associée, 
la Société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce. 
 
Le commissaire aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le Président de la Société, 
présente aux associés un rapport sur la conclusion et l'exécution de ces conventions au 
cours de l'exercice écoulé. Les associés statuent sur ce rapport, chaque année, à 
l'occasion de l'assemblée générale d'approbation des comptes, l'associé intéressé ne 
participant pas au vote. 
 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la 
personne intéressée d'en supporter les conséquences dommageables pour la Société. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
 



Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent, dans les 
conditions déterminées par cet article, au Président et aux Directeurs généraux de 
la Société et aux autres dirigeants de la Société. 
 
 

TITRE V. – DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIÉS  
OU DE L’ASSOCIÉ UNIQUE 

 

Article 16. – Décisions de l’associé unique 
 
Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les décisions de l'associé unique 
doivent être prises dans l'intérêt exclusif de la Société. 
 
16.1. – Compétence de l'associé unique 
 
L'associé unique est seul compétent pour : 

- approuver les comptes annuels et affecter le résultat ; 

- nommer et révoquer le Président ; 

- nommer les Commissaires aux comptes ; 

- décider la transformation de la Société, une opération de fusion, de scission, 
d'augmentation, de réduction ou d'amortissement du capital ; 

- modifier les statuts ; 

- déterminer les conditions et modalités des avances en compte courant ; 

- dissoudre la Société. 
 
L'associé unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs. 
 
16.2. – Forme des décisions 
 
Les décisions unilatérales de l'associé unique sont répertoriées dans un registre coté et 
paraphé. 
 

Article 17. – Décisions des associés 
 
17.1. – En cas de pluralité d'associés, la collectivité des associés est seule compétente pour 
prendre les décisions suivantes qui sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires selon 
leur nature : 

- la modification du capital (augmentation, amortissement, réduction) et émission 
de toute valeur mobilière ; 

- la fusion, scission, apport partiel d'actifs ; 

- la dissolution de la Société ; 



- la modification des statuts ; 

- l'adhésion à tout groupement ou autre entité pouvant entraîner la responsabilité 
solidaire et/ou indéfinie de la Société ; 

- l'émission d'un emprunt obligataire ; 

- la prorogation de la durée de la Société ; 

- la nomination des commissaires aux comptes ; 

- la nomination, révocation, renouvellement et remplacement du Président, 
détermination des modalités d'exercice de son mandat et de son éventuelle 
rémunération ; 

- l'approbation des comptes et affectation du résultat, ainsi que la mise en 
distribution de tout dividende ou assimilé ; 

- l'autorisation des décisions et actes faisant l'objet d'une limitation de pouvoirs du 
Président et, le cas échéant, du ou des Directeurs généraux qui seraient visés aux 
présents statuts et/ou dans leurs actes de nomination ; 

- l'agrément d'un nouvel associé ; 

- l'approbation des conventions réglementées conclues entre la Société, ses 
dirigeants ou associés ; 

- la transformation de la Société ; 

- la nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation. 
 
Sous réserve d'une stipulation particulière contraire des statuts, toutes les autres 
décisions sont de la compétence du Président et, le cas échéant, du ou des Directeurs 
généraux. 
 

Article 18. – Règles d'adoption des décisions collectives 
 
Les décisions collectives résultent de la réunion d'une assemblée, d'une consultation par 
correspondance ou d'un acte signé par tous les associés. Elles peuvent également être 
prises par tous moyens de télécommunication électronique. 
 
18.1. – Règles applicables à toute décision collective 
 
18.1.1. – Participation aux décisions collectives – Mandats 
 
Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par 
mandat confié à un autre associé, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. 
 
Pour participer aux décisions collectives, l'associé doit être en mesure de justifier de son 
identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. 
 
Les associés peuvent être représentés par un autre associé. Les pouvoirs peuvent être 
donnés par tous moyens écrits. Le nombre de mandats dont peut disposer un seul 
associé n’est pas limité. 



18.1.2. – Droits de vote 
 
Chaque action donne droit à une voix. 
 
18.1.3. – Convocation – Ordre du jour 
 
Les décisions collectives sont prises sur convocation faite par le Président, au siège social 
ou en tout autre lieu mentionné dans la convocation. 
 
Pendant la période de liquidation, les convocations sont établies par le ou les liquidateurs 
ou à leur initiative. 
 
La convocation est effectuée au minimum quinze (15) jours calendaires avant la date de 
l'assemblée ou de celle fixée pour la fin de la consultation par correspondance, par tous 
moyens de communication écrite permettant d'établir la preuve d'envoi et de réception, 
notamment par lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre remise en mains 
propres contre récépissé signé de son destinataire. 
 
En toute hypothèse, une assemblée générale peut se réunir sans délai si tous les associés 
y consentent ou sont présents ou représentés. 
 
La convocation indique l'ordre du jour. Elle est accompagnée de tous les documents 
prescrits par la réglementation en vigueur et de tous documents nécessaires pour 
permettre aux associés de se prononcer en toute connaissance de cause sur les questions 
figurant à l'ordre du jour. 
 
La collectivité des associés ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à 
l'ordre du jour. Néanmoins, elle peut, en toutes circonstances, révoquer le Président et le 
cas échéant, le ou les Directeurs généraux, et procéder à leur remplacement. 
 
Si la Société est dotée de commissaires aux comptes, ces derniers sont convoqués dans 
les mêmes conditions que les associés ou sont informés de tout projet de décision 
résultant d'un acte signé par tous les associés ; ils reçoivent les mêmes éléments que les 
associés et sont mis en mesure de présenter tous commentaires ou observations qui leur 
paraîtraient nécessaires ou utiles. 
 
18.1.4. – Majorité des décisions ordinaires 
 
Les décisions ordinaires sont toutes celles n'ayant pas pour effet de modifier 
les statuts ou de se prononcer sur l'exclusion d'un associé. 
 
Les décisions ordinaires sont valablement adoptées à la majorité simple des voix des 
associés disposant du droit de vote, présents ou représentés. 
 
 
 



18.1.5. – Majorité des décisions extraordinaires 
 
Les décisions extraordinaires sont celles appelées à modifier les dispositions des statuts 
dans toutes leurs dispositions et décider notamment : 

- La transformation de la Société en société de toute autre forme ; 

- La modification de l’objet social ; 

- Le transfert du siège social ; 

- La réduction de la durée de la Société, sa dissolution anticipée ou sa prorogation ; 

- La modification de la dénomination sociale ; 

- L’augmentation ou la réduction du capital social ; 

- La modification du mode de réunion et de délibération des assemblées ; 

- La fusion de la Société avec toute autre société constituée ou à constituer et sa 
scission ; 

- Toutes modifications des règles d’affectation et de répartition des bénéfices ; 

- Toutes modifications des conditions de liquidation de la Société ; 

- Plus généralement toute modification des statuts. 
 
Les décisions extraordinaires sont valablement adoptées à la majorité des deux tiers des 
voix des associés disposant du droit de vote présents ou représentés. 
 
En tout état de cause, toutes décisions visant à augmenter les engagements des associés 
ne peuvent être prises sans le consentement de ceux-ci. 
 
Notamment, les décisions visant à adopter ou à modifier les clauses statutaires relatives 
à l'inaliénabilité des actions, l'agrément des cessions d'actions, l'exclusion et la 
suspension d'un associé doivent être adoptées à l'unanimité des associés. 
 
18.2. – Règles spécifiques aux assemblées générales 
 
L'assemblée peut résulter d'une réunion physique des associés ou par voie de 
visioconférence ou tous moyens de télécommunication électronique, dans les conditions 
fixées par les lois et les règlements et qui seront mentionnées dans l'avis de convocation 
de l'assemblée. 
 
En application des dispositions légales et réglementaires, les moyens de visioconférence 
ou de télécommunications utilisés pour permettre aux associés de participer à distance 
aux assemblées générales devront présenter des caractéristiques techniques 
garantissant une participation effective à l'assemblée et permettant la retransmission 
continue et simultanée de la voix et de l'image, ou au moins de la voix, des participants à 
distance. 
 
L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, par un associé désigné par 
l'assemblée. 



Lors de chaque assemblée, le président de séance pourra choisir soit (i) d'établir une 
feuille de présence mentionnant l'identité de chaque associé, le nombre d'actions et le 
nombre de voix dont il dispose, qu'il certifiera après l'avoir fait émargée par les associés 
présents ou leurs représentants, soit (ii) de mentionner l'identité des associés présents 
ou représentés ainsi que le nombre d'actions et de voix dont chacun dispose dans le 
cadre du procès-verbal d'assemblée qui sera signé par tous les associés présents et par 
les mandataires. 
 
Le cas échéant, sont annexés à la feuille de présence ou au procès-verbal d'assemblée, 
les pouvoirs ou procurations donnés à chaque mandataire. 
 
18.3. – Règles spécifiques aux consultations écrites 
 
Les décisions collectives peuvent également être adoptées sans réunion en assemblée, 
par consentement écrit des associés. 
 
Le texte des résolutions proposées est adressé, par le Président, à chaque associé et, pour 
information et lorsqu'il en a été désigné un, au commissaire aux comptes, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, ou lettre simple remise en mains propres contre 
récépissé signé de son destinataire, ou encore par télécopie, courrier électronique ou tout 
autre moyen permettant d'établir une preuve d'envoi et de réception. 
 
Les associés disposent d'un délai de quinze (15) jours calendaires à compter de la 
réception du texte des résolutions pour émettre leur vote par écrit. Il est formulé pour 
chaque résolution par les mots « oui » ou « non » ou « abstention ». La réponse des 
associés doit être adressée à la Société par tout moyen écrit permettant d'établir une 
preuve d'envoi et de réception (notamment lettre recommandée avec accusé de 
réception, télécopie, courrier électronique), à l'attention du Président, à l'adresse du siège 
social de la Société. 
 
En cas de défaut de vote sur une des résolutions proposées ou dans l'hypothèse où le 
sens du vote sur une des résolutions proposées n'a pas été indiqué clairement, l'associé 
est considéré comme s'étant abstenu pour le vote de la résolution considérée. 
 
Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai de quinze (15) jours calendaires 
mentionné ci-dessus n'est pas pris en compte pour le calcul de la majorité. 
 
La date de la dernière résolution écrite reçue permettant d'atteindre la majorité et, le cas 
échéant, les approbations spécifiques requises pour l'adoption de la résolution, sera 
considérée comme la date d'adoption de la résolution concernée. 
 
Pendant le délai de réponse, chaque associé peut exiger toute explication 
complémentaire du Président ou, le cas échéant, de la personne qui a pris l'initiative de 
la consultation des associés. 
 



Les preuves d'envoi et de réception du texte des résolutions et les copies en retour de ces 
résolutions dûment signées par les associés comme indiqué ci-dessus seront conservées 
au siège social et annexées au procès-verbal établi dans les conditions de l'article suivant. 
 
18.4. – Règles spécifiques aux actes unanimement signés par les associés 
 
Toute décision de la compétence des associés peut également résulter, en l'absence 
d'assemblée ou de consultation écrite, du consentement de tous les associés exprimé 
dans un acte écrit, rédigé en français et signé par tous les associés. Cet acte est ensuite 
consigné dans le registre officiel des délibérations des associés. 
 

Article 19. – Procès-verbaux 
 
Chacune des décisions collectives fait l'objet d'un procès-verbal des délibérations. 
 
Les copies et extraits des procès-verbaux sont valablement certifiés par le Président. Au 
cours de la liquidation de la Société, leur certification est valablement effectuée par un 
seul liquidateur. 
 
19.1. – En cas de réunion d'une assemblée générale, les délibérations doivent être 
constatées par écrit dans des procès-verbaux établis sur un registre spécial ou sur des 
feuilles mobiles numérotées. 
 
Tous les procès-verbaux sont signés par le Président de l'assemblée et par un associé 
présent. S'il n'a pas été établi de feuille de présence, le procès-verbal doit toutefois être 
signé par tous les associés présents et les mandataires. 
 
Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et 
qualité du Président de séance, l'identité des associés présents et représentés en 
l'absence de feuille de présence, les documents et informations communiqués 
préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions 
mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote des associés. 
 
19.2. – En cas de décision collective résultant d'un acte signé de tous les associés, cet acte 
doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux 
associés, les décisions mises aux voix et pour chacune d'elles, le sens du vote de chaque 
associé.  
 
Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles 
mobiles numérotées visés ci-dessus. 
 
19.3. – En cas de décision collective résultant d'une consultation par correspondance, le 
Président consigne les résultats des votes dans une décision, mentionnant les documents 
et informations communiqués préalablement aux associés, les décisions mises aux voix 
et pour chacune d'elles, le sens du vote de chaque associé.  
 



Le procès-verbal de la décision du Président est signé par ce dernier et il y est annexé les 
réponses de chaque associé ayant voté par correspondance. Ce procès-verbal est 
retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées visés ci-dessus. 
 

Article 20. – Droit de communication des associés 
 
Tout associé a le droit d'obtenir, avant toute décision collective, communication des 
documents nécessaires pour lui permettre de se prononcer en connaissance de cause et 
de porter un jugement sur la gestion et le contrôle de la Société. 
 
S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent 
obtenir communication aux frais de la Société d'une copie des comptes annuels et, le cas 
échéant, des comptes consolidés du dernier exercice. 
 
Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les 
rapports du Président et/ou, s'ils en existent, des commissaires aux comptes, le ou les 
rapports doivent être communiqués aux associés quinze (15) jours avant la consultation 
des associés. 
 
Les associés peuvent à toute époque, mais sous réserve de ne pas entraver la bonne 
marche de la Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les 
trois derniers exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels et, 
le cas échéant, des rapports du commissaire aux comptes. 
 
Les stipulations du présent article sont applicables lorsque l'associé unique n'est pas 
Président de la Société : l'associé unique non Président, indépendamment de son droit 
d'information préalable à l'approbation annuelle des comptes, peut à toute époque, 
prendre connaissance au siège social des documents prévus par la loi et relatifs aux trois 
derniers exercices sociaux. 
 
Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur disposition 
et les modalités de leur mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires. 
 

Article 21. – Représentation sociale 
 
Les délégués du Comité social et économique, s’il en existe un, exercent les droits prévus 
par le Code du travail auprès du Président. À cette fin, celui-ci les réunira une (1) fois par 
an au moins et notamment lors de l’arrêté des comptes annuels. 
 
Le Comité social et économique doit être informé au préalable des décisions envisagées 
de l’associé unique ou des décisions collectives dans les mêmes conditions que les 
associés. 
 



Les demandes d’inscription des projets de résolutions présentées par le Comité social et 
économique doivent être adressées par un représentant du Comité au Président et 
accompagnées du texte des projets de résolutions. 
 
Ces demandes peuvent être envoyées par tous moyens écrits et doivent être reçues au 
siège social dix jours au moins avant la date fixée pour la décision des associés. Le 
Président accuse réception de ces demandes dans les deux jours de leur réception. 
 
 

TITRE VI. – EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX 
 

Article 22. – Exercice social 
 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice social débutera à la date d’immatriculation de 
la Société et sera clos le 31 décembre 2023. 
 

Article 23. – Inventaire – Comptes annuels 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois et 
usages du commerce. 
 
À la clôture de chaque exercice, le Président dresse l’inventaire des divers éléments de 
l’actif et du passif. Le Président arrête les comptes de l’exercice et établit un rapport 
précisant les indications énumérées par la loi et les règlements. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition du commissaire aux comptes, s’il en existe 
un, dans les conditions légales et réglementaires. 
 
Lorsque la Société n’est composée que d’un seul associé, l’approbation des comptes de 
l’exercice par l’associé unique doit être répertoriée dans le registre des décisions sociales 
dans le délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice. 
 
Lorsque l'associé unique, personne physique, assume personnellement la présidence de 
la Société, le dépôt, dans le même délai, au Registre du commerce et des Sociétés de 
l'inventaire et des comptes annuels dûment signés vaut approbation des comptes, sans 
que l'associé unique ait à porter au registre prévu à l'alinéa précédent, le récépissé délivré 
par le greffe du tribunal de commerce. 
 
En cas de pluralité d'associés, le Président devra, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice, provoquer une décision collective des associés aux fins d'approbation des 
comptes de l'exercice écoulé. Ce délai peut être prorogé par décision de justice. 
 



Lors de la même consultation, le cas échéant, les associés approuveront ou rejetteront 
les conventions intervenues directement ou indirectement entre le Président, un 
dirigeant ou un associé détenant plus de 10 % des droits de vote et la Société. 
 

Article 24. – Affectation et répartition des bénéfices 
 
Toute action, en l'absence de catégorie d'actions, ou toute action d'une même catégorie 
dans le cas contraire, donne droit à une part proportionnelle à la quote-part du capital 
qu'elle représente, dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de 
l'existence de la Société comme en cas de liquidation. Chaque action supporte les pertes 
sociales dans les mêmes proportions. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 
5 % au moins pour constituer la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours, lorsque pour 
une raison quelconque, la réserve légale est descendue en dessous de ce dixième. 
 
Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, 
la collectivité des associés, ou l’associé unique le cas échéant, décide la part à attribuer 
sous forme de dividendes ou son affectation à un ou plusieurs postes de réserves ou de 
report à nouveau. 
 
La collectivité des associés peut également décider la mise en distribution de sommes 
prélevées sur les réserves disponibles, en indiquant précisément le poste sur lequel le 
prélèvement est effectué. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l'exercice. 
 
La mise en paiement des dividendes en numéraire doit intervenir dans un délai maximal 
de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation par autorisation de justice. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par la collectivité des 
associés, inscrites à un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. 
 

Article 25. – Comptes courants d'associés 
 
Les associés peuvent laisser ou mettre à la disposition de la Société toutes sommes dont 
celle-ci peut avoir besoin. 
 
Les conditions de retrait de ces sommes et de leur rémunération sont déterminées par le 
Président et l'associé intéressé, en fonction notamment des capacités financières de 
la Société. Lorsque l'associé intéressé est également dirigeant, les conditions de retrait 
des avances en comptes courants et de leur rémunération sont fixées par la collectivité 
des associés, sauf dans l’hypothèse où le Président est l'associé unique. 
 



Les intérêts des comptes courants seront portés dans les frais généraux de la Société, 
selon les conditions et modalités légales.  
 
Ces comptes courants ne pourront jamais être débiteurs. 
 
En tout état de cause, les conventions d'avances en comptes courants d'associés sont 
soumises à la procédure de contrôle des conventions prévues à l'article L. 227-10 du Code 
de commerce. 
 

Article 26. – Commissaires aux comptes 
 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires aux 
comptes suppléants peuvent être désignés par décision collective des associés pour la 
durée, dans les conditions et aux fins d'accomplir les missions définies par la loi, 
notamment celle de contrôler les comptes de la Société. 
 
La désignation d'un commissaire aux comptes est obligatoire dans les cas prévus par la 
loi et les règlements. En outre, la nomination d'un commissaire aux comptes pourra être 
demandée en justice par un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du 
capital. 
 
Les commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions 
collectives dans les mêmes conditions que les associés. 
 
Le ou les commissaires sont nommés pour une durée de six exercices expirant après la 
réunion de l'assemblée qui statue sur les comptes du sixième exercice ; l'exercice en 
cours, lors de la nomination, compte pour un exercice entier. Le commissaire aux 
comptes, nommé en remplacement d'un autre, ne demeure en fonction que jusqu'à 
l'expiration du mandat de son prédécesseur. Les commissaires aux comptes peuvent être 
relevés de leurs fonctions, en cas de faute ou d'empêchement, par décision du Tribunal 
de commerce prise en la forme des référés à la demande de l’un des organes compétents 
selon l’article L. 823-7 du Code de commerce. 
 
 

TITRE VII. – DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTESTATIONS 
 

Article 27. – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de 
la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans 
les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de 
convoquer l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la Société. 
 



Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions 
légales relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant 
égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai, les 
capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à 
la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de la collectivité des associés doit faire l'objet des formalités 
de publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, 
la régularisation a eu lieu. 
 

Article 28. – Dissolution – Liquidation 
 
Hors les cas de dissolution prévus par la loi et sauf prorogation régulière, la dissolution 
de la Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d'une 
décision collective des associés.  
 
La personnalité de la Société subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la 
clôture de celle-ci. La mention « Société en liquidation » doit alors figurer sur tous les actes 
et documents émanant de la Société. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, sont alors nommés par la collectivité des 
associés qui fixe leur modalité d'intervention. Le liquidateur représente la Société. 
 
Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le liquidateur qui est investi des 
pouvoirs les plus étendus. 
 
Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au 
remboursement intégral du capital libéré et non amorti des Titres. 
 
L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé entre les 
associés proportionnellement à la quote-part du capital de la Société détenu par chacun 
d'eux. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant 
de leurs apports. 
 
L'associé unique ou, le cas échéant, la collectivité des associés peut autoriser le 
liquidateur à continuer les affaires en cours ou à en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation. 
 



Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, 
lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du 
patrimoine à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux 
dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 
 

Article 29. – Contestations 
 
En cas de litige relatif aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou 
au cours de sa liquidation, entre les associés ou entre un associé et la Société, les parties 
devront tenter de négocier de bonne foi une solution amiable.  
 
Conformément aux dispositions des articles 1530 à 1535 du Code de procédure civile, en 
cas de difficultés soulevées par l'exécution, l'interprétation, ou la cessation des présents 
statuts, les associés s'engagent préalablement à toutes actions contentieuses, à 
soumettre leur litige à un médiateur. En vertu de l'article 1531 du Code de procédure 
civile, le médiateur est soumis à une obligation de confidentialité.  
 
En vue de trouver ensemble une solution à tout litige qui surviendrait dans l'exécution 
des présents statuts, la partie initiatrice enverra ses griefs à l’autre partie, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, tout en proposant le nom d’un 
médiateur.  
 
Si les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur le nom d'un médiateur ou si ce 
dernier n'accepte pas sa mission dans un délai de quinze (15) jours à compter de la 
réception de la lettre visée à l'alinéa précédent, la partie la plus diligente pourra 
demander la désignation d'un médiateur au président du Tribunal de commerce du lieu 
du siège social, statuant en la forme des référés.  
 
La phase de médiation aura une durée de quarante-cinq (45) jours, à compter de 
l'acceptation de sa mission par le médiateur. Sauf prorogation convenue entre les parties, 
au terme de ce délai et à défaut de conclusion d'un accord, chacune des parties 
retrouvera la faculté d'agir en justice.  
 
En vertu de l’article 1534 du Code de procédure civile, si les parties parviennent à un 
accord, ce dernier est constaté par un écrit, signé par chacune d’entre elles et peut être 
homologué par le juge afin de lui conférer force exécutoire.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 122 du Code de procédure civile, pendant la 
durée de la médiation, les parties s'interdisent d'intenter une quelconque action en justice 
l'une contre l'autre dans le cadre de la présente convention ; à défaut, elles s’exposeront 
à une fin de non-recevoir. Toutefois, par exception, même pendant la médiation, les 
parties pourront demander en justice des mesures d'instruction sur le fondement de 
l'article 145 du Code de procédure civile.  
 



Tous les litiges relatifs à la désignation du médiateur ou au déroulement de la procédure 
de médiation seront réglés par le président du Tribunal de commerce du lieu du siège 
social de la Société en la forme des référés.  
 
Les frais de médiation seront supportés à égalité par chacune des parties ; chacune des 
parties conservant la charge de tous autres honoraires, frais et débours.  
 
Tous les litiges relatifs aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou 
au cours de sa liquidation, entre les associés ou entre un associé et la Société, seront 
ensuite soumis au Tribunal de commerce du lieu du siège social. 
 
 

TITRE VIII. – PERSONNALITÉ MORALE – FORMALITÉS – POUVOIRS 
 

Article 30. – Personnalité morale 
 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 
 

Article 31. – État des actes accomplis pour le compte de la Société en 
formation 
 
Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avec l'indication 
pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents 
statuts.  
 
L'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés entraînera de 
plein droit reprise par la Société desdits actes et engagements. 
 
 
Article 32. – Mandat de prendre des engagements pour le compte de 
la Société 
 
Il est donné mandat à Monsieur Romain ANTOZZI, Président désigné ci-après, et 
Madame Lucie HUART, Directeur général désignée ci-après, à l'effet de réaliser 
conjointement pour le compte de la Société, en attendant son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés, tous actes et opérations nécessaires au fonctionnement de 
la Société, et notamment :  

- effectuer tous paiements et retraits en banque,  

- tirer et accepter tous effets,  

- donner toutes cautions ou avals,  

- embaucher ou congédier le personnel, en fixer le salaire,  

- signer tous autres contrats entrant dans l’objet social,  



- poursuivre l’exécution d’engagements visés dans l’état des actes annexé aux 
présents statuts, 

- signer tous devis et contrats et procéder au paiement de toutes factures relatives 
au développement de la Société et notamment son site Internet, 

- exécuter toutes formalités et démarches auprès de toutes administrations qu’il 
appartiendra, 

- recevoir tous plis, lettres recommandées ou non, missives,  

- encaisser tous mandats postaux, 

- et généralement faire le nécessaire.   
 
L’immatriculation de la Société emportera de plein droit reprise par elle desdits 
engagements. 
 

Article 33. – Désignation des premiers dirigeants  
 
33.1. - Désignation du premier Président 
 
Est nommé premier Président de la Société, pour une durée illimitée : 

- Monsieur Romain ANTOZZI, né le 14 janvier 1995 à EVRY (91000), de nationalité 
française, demeurant CARQUEIRANNE (83320), 1070 Route du Vallon. 

Monsieur Romain ANTOZZI déclare accepter le mandat qui vient de lui être confié et qu'il 
n'existe de son chef aucune incompatibilité ni aucune interdiction à cette nomination. 
 
33.2. - Désignation du premier Directeur général 
 
Est nommée premier Directeur général de la Société, pour une durée illimitée, ne pouvant 
toutefois pas excéder celle des fonctions du Président susnommé : 

- Madame Lucie HUART, née le 14 octobre 1994 à PARIS (75012), de nationalité 
française, demeurant à CARQUEIRANNE (83320), 1070 Route du Vallon.  

Madame Lucie HUART déclare accepter le mandat qui vient de lui être confié et qu'il 
n'existe de son chef aucune incompatibilité ni aucune interdiction à cette nomination. 

 

Article 34. – Frais 
 
Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence, sont à la charge de la Société et portés au compte des frais d'établissement. 
 
  



Fait à Toulon, 
 
Signé par voie électronique, via la plateforme e-Acte sous signature privée (e-ASSP) 
du CNB, par les associés et dirigeants : 

- Monsieur Romain ANTOZZI, Associé et Président 
Signature électronique valant mention manuscrite « Bon pour acceptation des 
fonctions de Président » 
 

- Madame Lucie HUART, Associée et Directeur général 
Signature électronique valant mention manuscrite « Bon pour acceptation des 
fonctions de Directeur général » 
 

 
Signatures en dernière page 

  



ANTOZZI AMENAGEMENT 
Société par actions simplifiée  

Au capital de 1 000 € 
Siège social : 1070 Route du Vallon, 83320 CARQUEIRANNE 

Société en cours de constitution 
 
 

ÉTAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION 
PRÉALABLEMENT À LA SIGNATURE DES STATUTS 

ANNEXÉ AUX STATUTS 

 
 
Monsieur Romain ANTOZZI, né le 14 janvier 1995 à EVRY (91000), demeurant à 
CARQUEIRANNE (83320), 1070 Route du Vallon, agissant en qualité de fondateur de la 
Société désignée en tête des présentes, déclare avoir pris personnellement, au nom de 
ladite Société en formation, les engagements suivants : 

- Règlement, le 6 décembre 2022, d’un acompte de 1 320 € TTC à la société ABYXO 
(RCS 812 995 231) sur la facture n° F20221206-11401 (refonte du site Internet) ; 

- Règlement, le 3 février 2023, d’un acompte de 4 000 € TTC à la société 1SG (RCS 
908 781 636) sur la facture n° 23-02-194 (création de stratégie SEO) ; 

- Règlement, le 26 février 2023, d’un second acompte de 4 000 € TTC à la société 1SG 
(RCS 908 781 636) sur la facture n° 23-02-194 (création de stratégie SEO) ; 

- Règlement, le 1er mars 2023, de la somme de 300 € TTC à la société ABYXO (RCS 
812 995 231) sur la facture n° F20230228-11066 (mensualité, contenu SEO) ; 

- Règlement, le 19 mars 2023, de la somme de 300 € TTC à la société ABYXO (RCS 
812 995 231) sur la facture n° F20230315-11083 (mensualité, contenu SEO) ; 

- Règlement, le 4 avril 2023, du solde de 4 000 € TTC à la société 1SG (RCS 908 781 636) 
sur la facture n° 23-02-194 (création de stratégie SEO) ; 

- Ouverture d’un compte courant auprès de Shine, établissement de paiement agréé 
auprès de l’ACPR sous le numéro 71758, agent de Treezor.  

 
Conformément aux dispositions de l'article L. 210-6 du Code de commerce, cet état 
reprenant l’énumération intégrale des engagements pris par Monsieur Romain ANTOZZI 
pour le compte de la Société en formation a été établi préalablement à la signature des 
statuts, et sera annexé auxdits statuts. 
 
Par conséquent, la signature des statuts emportera reprise de ces engagements par la 
Société dès qu'elle aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 
 
Fait à Toulon, 
Signé par voie électronique, via la plateforme e-Acte sous signature privée (e-ASSP) du 
CNB, par l’ensemble des associés : Lucie HUART et Romain ANTOZZI. 
Signatures en dernière page 



Emetteur :

Sara DRAY

sara.dray.avocat@gmail.com

 

Document signé : Statuts constitutifs SAS ANTOZZI AMENAGEMENT_A-66910-2404.pdf

Nombre de pages du document :  34 Signatures : 2

Réf: A-66910-2404

Signé par Signature

Romain Antozzi

Lucie Huart
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